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AFFICHÉ 
ie[z 5-ôcr._ 2�21]

BUREAU du conseil d'administration 
du 20 octobre 2021 

Ac<u•• CM �ption en préfo.:Cure 
056-285600474-20211020,DEl2021-822-0E 
Date do t"4transmlsslon; 25110/2021 
Dato de tkep6on préleciure; 25110/2021 

Délibération n°2021-B22 

Autorisation d'ester en justice - SOIS c/ monsieur X 

RAPPORTEUR : Cyrille BERROD

Le BUREAU du conseil d'administration, dûment convoqué le 12 octobre 2021, s'est réuni le mercredi 20 

octobre 2021 à 10h30 au Service Départemental d'incendie et de Secours du Morbihan (SOIS 56), 40 rue 
Jean Jaurès à Vannes, sous la présidence de Gwenn LE NAY, Président du conseil d'administration du SOIS 
56. 

Membres du BUREAU du conseil d'administration présents : Gwenn LE NAY, François LE COTlLLEC, Boris 
LEMAIRE, Dominique LE NINlVEN (en visioconférence), 

Membre excusé : Christine PENHOUET 

Nombre de membres titulaires : 5 ; Présents : 4 ; votants : 4 

*** 

VU le code général des collectivités territoriales, notamment son article l.1424-30; 

VU la déllbérat/on du conseil d'administration n°2021/C23 en date du 13 septembre 2021 portant délégations d'attributions 
au bureau; 

CONSIDERANT les nombreux appels malveillants et injustifiés vers le 18, le 15 et le CHBA, émis 
par monsieur X entre les 26 et 31 mai 2021, appels ayant conduit à des 
interventions de secours non justifiées et à la mobilisation de moyens opérationnels importants 
pour le SOIS 56, 

CONSIDERANT le dépôt de plainte du SOIS 56 le 25 juin 2021 contre monsieur X

CONSIDERANT qu'il convient pour le SOIS 56 de faire valoir son préjudice financier, lié aux moyens 
humains et matériels déployés dans le cadre de ces interventions injustifiées, 

Ayant entendu l'exposé de son rapporteur, 
Le bureau du conseil d'administration, 
A l'unanimité, 

• PREND ACTE du dépôt de plainte du SDIS 56 réalisé auprès du Procureur de la 
République le 25 juin 2021 à l'encontre de monsieur X

• AUTORISE le Président à ester en justice au nom du SOIS du Morbihan, à 
défendre et représenter les intérêts de l'établissement dans cette affaire devant 
toutes les juridictions compétentes, en se constituant partie civile, ainsi que pour 
tous les contentieux nés ou à naÎtre, en demande ou en défense liés à cette affaire 
devant l'ensemble des juridictions compétentes;

• AUTORISE le Président à signer tout acte afférent à la présente procédure ;

• ATTRIBUE un mandat de représentation à l'agent public de son choix, 
appartenant à l'établissement public, afin d'assurer la défense et la 
représentation de l'établissement devant les juridictions compétentes;

.l!fiO.ZS' DV .111CJRSIHAn 

40 rue Jeon )aurés - 5600() VANNES 

Accueil : 02 97 S4 56 18 wwwsdfs56.fr 

 
2



 
3



SD� 
.IE/11/fa Dht<IITEM7ffAJ. -=::". 

01�$0E!Er0i.JIU�· 

AFFICHÉ 
le� 5 rr.r. 2021J 

BUREAU du conseil d'administration 
du 20 octobre 2021 

Accusé de réoop(ion en pr61eeturo 
056-285600�7 �-20211020-DE l.202j-823·DE 
Dote d& t616tmnamiosion: 25110/2021 
Date de nlcep110f1 préfecture : 25110/2021 

Délibération n°2021-B23 

Autorisation d'ester en justice� SOIS c/ monsieur X 

RAPPORTEUR : Cyrille BERROD 

Le BUREAU du conseil d'administration, dôment convoqué le 12 octobre 2021, s'est réuni le mercredi 20

octobre 2021 à 10h30 au Service Départemental d'Incendie et de Secours du Morbihan (SOIS 56), 40 rue 
Jean Jaurès à Vannes, sous la présidence de Gwenn LE NAY, Président du conseil d'administration du SDIS 
56. 

Membres du BUREAU du conseil d'administration présents : Gwenn LE NAY, François LE COTILLEC, Boris 
LEMAIRE, Dominique LE NINIVEN (en visioconférence); 

Membre excusé : Christine PENHOUET 

Nombre de membres titulaires : 5 ; Présents : 4 ; votants : 4 

*** 

VU le code général des collectivités territoriales, notamment son art/de L.1424·30; 

VU la délibération du conse/f d'administration n°2021/C23 en date du 13 septembre 2021 portant délégations d'attributions 
au bureau; 

CONSIDERANT l'agression dont ont été victimes trois sapeurs-pompiers du centre d'incendie et 
de secours de Pontivy lors d'une intervention pour secours d'urgence à personnes le 11 juin 2021, 

CONSIDERANT le dépôt de plainte pour ces faits des trois sapeurs-pompiers le 11 juin 2021, 

CONSIDERANT que les faits portent atteinte à la mission des sapeurs-pompiers et causent un 
préjudice notamment moral au SOIS 56, lequel entend se constituer partie civile dans cette affaire, 

Ayant entendu l'exposé de son rapporteur, 
Le bureau du conseil d'administration, 
A l'unanimité, 

• AUTORISE le Président à ester en justice au nom du SDIS du Morbihan, à défendre

et représenter les intérêts de l'établissement dans cette affaire devant toutes les

juridictions compétentes, en se constituant partie civile, ainsi que pour tous les
contentieux nés ou à naître, en demande ou en défense liés à cette affaire devant

l'ensemble des juridictions compétentes ;

• AUTORISE le Président à signer tout acte afférent à la présente procédure;

• ATTRIBUE un mandat de représentation à l'agent public de son choix, appartenant

à l'établissement public, afin d'assurer la défense et la représentation de

l'établissement devant les juridictions compétentes;

!5DZG DU 1710lilBZHAl1 

40 rue Jean Jaures • 56000 VANNES 

Accuf!II: 02 97 54 56 l8 www.sdls56.fr 
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SD. 
JUYJŒ -Al. � 

DWŒJiOIE 4 ŒSU'OURS � 4 

AFFICHÉ 

le 2 5 OCT. 2021

BUREAU du conseil d'administration 
du 20 octobre 2021 

=�S:OO.�iw�1"�21-824-0E 
Date de 161êtransmi$sion : 25/1012021 
Date d• réool)Cion préfecture: 25110/2021 

Délibération n °2021-B24 

Autorisation d'ester en justice - SOIS c/ madame X

RAPPORTEUR : Cyrille BERROD 

Le BUREAU du conseil d'administration, dûment convoqué le 12 octobre 2021, s'est réuni le mercredi 20 
octobre 2021 à 10h30 au Service Départemental d'incendie et de Secours du Morbihan (SOIS 56), 40 rue 
Jean Jaurès à Vannes, sous la présidence de Gwenn LE NAY, Président du conseil d'administration du SDIS 
56. 

Membres du BUREAU du conseil d'administration présents : Gwenn LE NAY, François LE COTILLEC, Boris 
LEMAIRE, Dominique LE NINlVEN (en visioconférence), 

Membre excusé : Christine PENHOUET 

Nombre de membres titulaires : 5 ; Présents : 4 ; votants : 4 

VU Je code général des collectiVités territoriales, notamment son article L.1424-30; 

VU fa déllbération du conseil d'administraoon n °2021/C23 en date du 13 septembre 2021 portant délégations d'attributions 
au bureau; 

CONSIDERANT les menaces de mort et les insultes dont trois sapeurs-pompiers du centre 
d'incendie et de secours de Lorient ont été victimes lors d'une intervention pour secours d'urgence 
à personne le 6 avril 2021, 

CONSIDERANT le dépôt de plainte des trois sapeurs-pompiers le 11 avril 2021, pour menaces de 
mort et violences volontaires sur personnes dépositaires de l'autorité publique, 

CONSIDERANT que ces faits portent atteinte à la mission des sapeurs-pompiers et causent un 
préjudice notamment moral au SDIS 56, lequel entend se constituer partie civile dans cette affaire, 

Ayant entendu l'exposé de son rapporteur, 
Le bureau du conseil d'administration, 
A l'unanimité, 

• AUTORISE le Président à ester en justice au nom du SOIS du Morbihan, à défendre

et représenter les intérêts de l'établissement dans cette affaire devant toutes les

juridictions compétentes, en se constituant partie civile, ainsi que pour tous les

contentieux nés ou à naître, en demande ou en défense liés à cette affaire devant

l'ensemble des juridictions compétentes;

• AUTORISE le Président à signer tout acte afférent à la présente procédure ;

• ATTRIBUE un mandat de représentation à l'agent public de son choix, appartenant

à l'établissement public, afin d'assurer la défense et la représentation de

l'établissement devant les juridictions compétentes;

sazs DU l11CIRB.IHAl1 

40 rue Jeen Jaure!. - 56000 VANNES 

Ac:c:Vt!il : 02 97 54 S6 18 www.sdlsS6.fr 
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SDIS 
�RVIŒ�.::::::::". 

D'lltKRfO/T �DE s«'OCW '.=7. 

AFFICHÉ 

le 2 5 on. 2021

Accus6 de ,.ception on préfecture 
056-285600474•20211020,DEL2021•B25•DE 
Date de t616tn1nsmlssion: 25/10/2021 
Date de réception préfecture : 25110/2021 

BUREAU du conseil d'administration 
Délibération n°2021-B2S 

du 20 octobre 2021 

Autorisation d'ester en justice - SOIS c/ madame X 

RAPPORTEUR : Cyrille BERROD 

Le BUREAU du conseil d'administration, dûment convoqué le 12 octobre 2021, s'est réuni le mercredi 20

octobre 2021 à 10h30·au Service Départemental d'Incendie et de Secours du Morbihan (SOIS 56), 40 rue 
Jean Jaurès à Vannes, sous la présidence de Gwenn LE NAY, Président du conseil d'administration du SOIS

 56.

Membres du BUREAU du conseil d'administration présents : Gwenn LE NAY, François LE COTILLEC, Boris 
LEMAIRE, Dominique LE NINIVEN (en visioconférence), 

Membre excusé : Christine PENHOUET 

Nombre de membres titulaires : 5 ; Présents : 4 ; votants : 4 

*** 

VU le code général des collectivités terrltor/a/es, notamment son article l.1424-30; 

VU la délibérat,on du conseil d'administration n°2021/C23 en date du J 3 septembre 2021 portant délégations d'attributions 
au bureau; 

CONSIDERANT que madame X a percuté, avec son véhicule personnel, le 20 
juin 2021 à Vannes, un véhicule de secours du SD[S 56 transportant une victime vers le 
centre hospitalier de Vannes (CHBA), 

CONSIDERANT le dépôt de plainte du SDIS 56 contre madame X 
matériels sur le véhicule de secours et mise en danger de la vie d'autrui, 

pour dégâts 

CONSIDERANT l'audience flxée devant le tribunal judiciaire de Vannes le 27 octobre 2021, 

Ayant entendu l'exposé de son rapporteur, 
Le bureau du conseil d'administration, 
A l'unanimité, 

• PREND ACTE du dépôt de plainte réalisé auprès du Procureur de la République le 
29 juin dernier contre madameX pour mise en danger de la 
vie d'autrui et dégâts matériels sur un véhicule du SOIS;

• AUTORISE le Président à ester en justice au nom du SOIS du Morbihan, à défendre 
et représenter les intérêts de l'établissement dans cette affaire devant toutes les 
juridictions compétentes, en se constituant partie civile, ainsi que pour tous les 
contentieux nés ou à naitre, en demande ou en défense liés à cette affaire devant 
•'ensemble des juridictions compétentes;

• AUTORISE le Président à signer tout acte afférent à la présente procédure;

• ATTRIBUE un mandat de représentation à l'agent public de son choix, appartenant' ent public, afin d'assurer la défense et la représen
7
a · 

', l'établisseme t devant les juridictions compétentes; ���'ô 
3
<>,., Resultat du vote : et � 

Vote « POUR » : � Le Président, :Ji 410
. 

Î
, "" 'li'e,µ r;; Vote «CONTRE» : 0 ° 

,,4� ,.: 
Abstention : 0 �, b' 

sors ou rTIORBXI-IAn 
40 rve Jean Jaures - S6000 VANNES 

Acwei/ : 02 97 S4 S6 18 

•,� 'l> Gwenn LE NAY '�-!t§J}!loj!:. 

www.sdls56.fr 
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Accusé de réception en préfecture
056-285600474-20211201-DEL2021-B26-DE
Date de télétransmission : 02/12/2021
Date de réception préfecture : 02/12/2021
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BUREAU du conseil d'administration 
du 1er décembre 2021 

Accusé de réception en préfecture 
05ô-285600474-20211201-DEL2021-B27-0E 
Date de télétransmission : 02/12/2021 
Date de réception préfecture: 02/12/2021 

Délibération n°2021-B27 

Autorisation d'ester en justice - SOIS c/ monsieur X 

RAPPORTEUR: Cyrille BERROD 

Le bureau du conseil d'administration, dûment convoqué le 18 novembre 2021, s'est réuni le mercredi 1er 
décembre 2021 à 15h au Service Départemental d'lncendie et de Secours du Morbihan (SDIS 56), 40 rue 
Jean Jaurès à Vannes, sous la présidence de Gwenn LE NAY, président du conseil d'administration du SOIS 56. 

Membres du BUREAU du conseil d'administration présents : François LE COTILLEC, Gwenn LE NAY, Dominique 
LE NINIVEN, Boris LEMAIRE, Christine PENHOUET. 

Nombre de membres titulaires.: 5, présents: 5, votants: 5 

*** 

VU le code général des collectivités terrltor/afes, notamment son article L.1424-30, 

VU la délibération du conseil d'administration n°2021/C23 en date du 13 septembre 2021 portant délégation� d'attributions 
au bureau, 

CONSIDERANT l'agression physique dont trois sapeurs-pompiers du centre d'incendie et 
de secours d'ETEL ont été victimes le 28 août 2021 et leur dépôt de plainte contre monsieur X,

CONSIDERANT que le SOIS 56 entend se constituer partie civile dans ce dossier à l'appui des 
sapeurs-pompiers victimes de l'agression afin de faire reconnaitre son préjudice moral, 

Ayant entendu l'exposé de son rapporteur, 
le bureau du conseil · · d'administration, 
à l'unanimité, 

AUTORISE le Président à ester en justice au nom du SDIS 56, à défendre et représenter les intérêts 
de l'établissement dans cette affaire devant toutes les juridictions compétentes, en se constituant 
partie civile, ainsi que pour tous les contentieux nés ou à naître, en demande ou en défense liés à 
cette affaire devant l'ensemble des juridictions compétentes, 

AUTORISE le Président à signer tout acte afférent à la présente procédure, 

ATTRIBUE un mandat de représentation à l'agent public de son choix, appartenant à 
l'établissement public, afin d'assurer la défense et la représentation de l'établissement devant les 
juridictions compétentes, 

CONFIE, le cas échéant, à un avocat le soin d'assurer la défense et la représentation des intérêts 
de l'établissement. · 

Résultat du vote : 

Vote « POUR » : 5 ·
Vote « CONTRE » : 0
Abstention : o

SD.15 D._, mCl8B� 
40, rue iean Jaures -· 56000 VANNl:S 

Accueil: C/2 97 5456 18 

Le Président, 

www.sdlsS6.fr 
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Accusé de réception en préfecture
056-285600474-20211201-DEL2021-B28-DE
Date de télétransmission : 02/12/2021
Date de réception préfecture : 02/12/2021
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Accusé de réception en préfecture
056-285600474-20211201-DEL2021-B28-DE
Date de télétransmission : 02/12/2021
Date de réception préfecture : 02/12/2021
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Accusé de réception en préfecture
056-285600474-20211201-DEL2021-B29-DE
Date de télétransmission : 02/12/2021
Date de réception préfecture : 02/12/2021
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Accusé de réception en préfecture
056-285600474-20211201-DEL2021-B30-DE
Date de télétransmission : 02/12/2021
Date de réception préfecture : 02/12/2021
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